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Ordonnance
Pour loger les troupes, dans certaines occafions, chez les

habitans des campagnes, et qui pourvoit aux trans-

ports des elFets du gouvernement.

T 'EXPERiENCE ayant démontré que, par la fituation locale de cette Province, on n«

' peut le (iifpcnler, dans quelques circonllances de loger les troupes cliés les habitans des

aunes • et qu'étant, par la incmc railon, iinpoinble de faire parvenir en t

h'.

F'iendiieJtlaMilicQ

pou'p, pi- Sr^t. Trov,

3). Oeo. III. c. 4.

y. 3o-

Priambule

campagnes
tous tcms ks mu.

iiiiion< de Rucrre, de bouches et autres efTeiS du gouvernement aux ('.ilTerens cnt.cpots, ri.iU

qu'aux frontières, fans 1 aide des habitans, qu'U loit llatué et ordonné par fon Excellence \t

Gouverneur m chef et lo Conlcil Légiflitif de la Province de Québec, et \\ eft, par rei prélentes

Uatué et ordonné par l'auioritc d'iceux, que tous particuliers tenant feu et lieu dans les cam*

pacnes, et qui ne (ont point exempts par cette ordonnance, leront obligés, lorfqu'ils en feront

requis parles Capitaines des Milices, par Us ordres du gouvernement, de loger, fournir les

Voi'ures et conduire les bateaux, de la minière qui (era expliquée ci aprèi.

LorOpic les troupes et les Milices feront ru marche, le Commandant du bataillon bu du dé-

tachement fera prérentrr aux Capitaines des Milices, ou aux plus aurimis OfllciLMs «îos pa-

loilfcs, lordie du Capitaine-Général o\i du Commandant en Chef, dont il fera muni, tt dans

des cas extraordinaires, où il n; pourroit le procurer un tel ordre, il sadreffera par écrit aux

dits Capitaines ou plus anciens OlTlciers qui, Inus perte de tems, feront la dilliibiition des

logcmens au plus giand avantage rie la marche des troupes, et à la commodité des ha'oitanî;

le Commandant du bataillon ou détachement pourra, pendant la matche, exiger des Caj-itaines

des Milices dcuît voilures à fon ufage, deux pour létal major, et quatre pp.r compigiue de <i:i;

niiauie hommes; les dites voitures leront relevées de paroilfc en paroilie, i moins qu'il ne foit

jnentionné dans Voidrc, qu'elles accompagneront les troupes julqu'à la fin de la maiclic du

ionr. Les Capitaines nu les plus anciens Officiers font auiorilés de counnander dins leurs pa-

roilTcs réciproques les dites voitures r
et quiconque négligera ou refulcra de fournir des voitures

et de Io,er, comme il ell dit ci-dellus, encourra une amende de vingt (hellings, et pour une

lécidive une amende de cinq livres, oU un empriloniicinent qui n'excédera point qninz; jours. .

"

H. Dans le cas où les troupes, r,i ifi que les Milices en détachement, feroi r bli^és de pren-

dre leur qu?.!ticr d'hir-cr 'hl-.' !»« p ' tirniipft d.;» r';imnagilf s ; l'olficier m ijor i itarj;* d;' Ce détail,

par l'ordre du Capitaine-Général, ou en fon a!)rence du Coinirtindant en Chef, fera une rcputiiion

du nombre que chaque paroilie logera, et enverra les ordres en ronléquence aux Capitaines'

des Milices qui régleront les logeincns pour les olTiciers et les foldats, prenant les mel'iires les

tilus fages pour ne point gêner le piopiiétaire de la maifon ; mais cependant avec égard pour

les troupes. l,c logement une fois établi, le Capitaine .n fera un rapport, et il ne pourra être

chan 'é fans fa paitiripalion. Ixs fold.Us feront logés par deux, et un fcul dans les niailons peu

ifées"- il leur fera (ourni un lit pour deux, ayant une paiUalli-, couvertures et une paire de

draps qui fera changée tous les mois comme aiiffi la place au teu de l'hôte avec lib/ilé dy

f.iirc leur ordinaire, l.cs nlfici^rs auront une chambre telle qu'elle le trouve en campagne :

mais qui ne fera point celle du niailre, une table, trois cliaiks, et le logement pour Ion tlo-

inelîiquc, comme pour nn foldat : il aura l'ufage du feu de l'hSte, avec railance d'y faire faire

fon ordinaire. S'il veut avoir un feu particulier dans fa clianbre, le bois lui fera fourni fuivant

fon rang, conformément an léglement (pie fera le Capilaim-Géiiéral, ou le Commandant en

chef, par tons les habitans de la paroilie, 'ur une répartition du Capitaine des Milices, ou du

plus ancien ofli'icr.

Ecs Capitaines ou les plus anciens ofFiciers pourvoiront anfU au logement pour les corps

de garde, ayant loin qu'ils foient dans l'endroit le plus commode aux troupes, et le bois leur

fera procuré, aiuh qu'il e(l oidonné pour les olficiers.

S'il arrive que les ('ommandans des corps en quartier ayent befoin de voilures pour le

fervice, ils en feront la demande par écrit aux ('apilaincs des Milices qui le.s commanderont

(en fpécifiant lu fa ge pour lc(pitl elles l'ont deftinées.) 'l'ous parlirnlieis (pii contrevii'iidront à

aucune des tlaufesconienncs dans cet article, qui n'en font point exempts par cetteoidoniianre,

encourront une amende de dix Ihellings pour la piemiérc contiavtntion, et de vingt llicllings

pour chaque contravention fubléquente.

II(. Si le.s troupes fur la marche, ou en qnailicr font quelques infultes, on conimeîtcnt

des défordîcs, «rliii qui auia été offenlé jiotteia fans délai fa jilainle, fonlemie de preuves, aux

Capitaines des Milices, tni au plus ancien olficicr de la compagnie ('ont il dé|>end, (]ui le con-

elu ira au(lit(")t devant rolTicicr counnandant l»-» Iroiipc! dans l,i paroilie ; fi cet olnncr ne rend

point juflirc, ils la feront parvenir au Oommandant du pofle piincipal le ]ilus voilin, et dans

le cas où il.s ni ti ()bti( ndmunt ])i)int falisfariion, il:! uadniirront an O.iIoikI du DillriU ou au

plus ancien ollicicr major (pii ineitia la plainte devant le Capiiainc-CJénéral, ou tn Ion abfence

«levant le Coiiimanclant en Chef pour en décider.

IV. Qu'il fnji anfli natncet oidonné, que tous propriétaires et fermier.; déterres, et finis an-

ircs, iciîani feu et lieu en campagne, et qui tifU fottt point exceptés pat tcjtc ordonnance, fonr-

'*
'

iiiioiit

Tom pfoprîî!«ir?i

de lUciiloni d.irif Kl
c imp i^,ncs Iiqrroiu,

f'turnirnnt dti vui-

fuir, rt conduitunc

Ici batciux.

Cummfnt IcJ voi-

lures fcM) r. foLlirJÎï*

fur 11 niir'.hî, •

Cnmmpnl 1rs irôi-"

p*^* fcioiit canioti*

dïinlilrn de Kii,

r-ra roiiiiii M\\ uji-

tiers dr gudc.

Amrndfj pour di!

fub^ridâncc.

>*
i

Comment ta mi(u<
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niront, fur les ordres du Rouvernement et à la réquiTition des Capifainen de» Milice», cJurtin i
leur tour, de» voitures et conduiront les hatcaux, ainfi qu'il (cra dci.iillé ci-apres. Le» cliarre-
ticis des ville» et fauxbourgs feront aufli obli(>*» de fournir à leur tour ilc» voitures, dans tous le»
ca» où le goiiverncmenl fera dan» la nitclliié d'avoir liefoin de ch:iircires, traine» ou autres voi-
tures, pour tranfports de vivres, munitions de guerre, bagages de» troupes et autres edels. D'a-
près le» ordres du Capitaine-Général, ou du Commandant en Chef, le Comniillàire du didriél,
pour la dirctlion des iraulports, enverra les ordre» aux Cipitaines des Milices, qui commanderont
refpeaiveincnt le nombre qui leur fera demandé, en leur i'ieiuionn,uit le lieu du rendez-vous.
Dans toutes occafions la charge des Voiture» nepouira excéder fix cens livres pelant, fuivant
que les cluiniiis le pcriiuttroiit, et ces tranlports le fi roni toujours de paroille «-n paroille, ex-
cepté que le Capitaine-CiénénI, ou en Ion ableute le Commaildani en Chef, le jugeant nércllaire
pour l'avantage du fervice, ne donne ordre de les employer la jimrnée entière, ou plus, t'i le
cas l'exige. Loriquc le» iranrpoiis le leront par eau, les bateli is aiiroiu deux jours apte»
avoir été commandé» pour le préparer, et eiifuite ils le rendront hu jour fixé cl.és Itins capi-
tnines qui les feront conduire par un ollicier ou fergent à l'endroit qui auia été indiqué d.ms l'oidic.
'1 ou s ceux qui néiijigeront ou refufeinnt de fournir des voiturt s ou de maicher pour le l( rvicc de»
bateaux, conformément à ce qui ell énoncé dan» cet article ; qui délobéiront ou quitlciont le ler-

viie f.ins avoir élédueinent congédiés, cnroiirrom une amende de qunrame Ihcllnigs, ei ])our une
féconde ( oîilravenlion, outre une amende de cinq livres, un mois de prifoii, et il en fera tii- incmc
pour chaque conlraventi(m de cette nature; et toutes pcifotines emploiées dans les tranipoits par
eau ou p ir terre qui n obéiront point à ceux qui en auront la conduite, • paieront une amende de
dix Ihellings, et pour une récidive ils feront nus pour huit jours en prifoii.

V. Les Capitaines des Milices ou les plus anciens officiers enverront régulièrement au Cornrnif^
faire du diflriff, pour la direflion des lianiports, par l'ollicier ou Urgent qui conduira une
brigade, un ro!e de la dite brigade, y ajoutant les noms de ceux qui auront manque leur tour,
expliquant fi c'eft par abfence, maladie, on par quel au'ic u'otif. Kt pour prévenir les ahns,
les Commifl.iires, pour la diretlion des tranfports, tiendront chacun un régiiie dauj lequel ila

écriront le '.om, furnom et la paroid'e d'où font les particuliers aiiifi errpldiés.

Tous Capitaines et autres officiers des I.lilices qui feront C(.nvaincus d'avoir agi avec parlialinf,

d'avoir exempté quelqu'un fans y avoir été pleinement autorifés, qui en coinm.mdeiont d',iulic4,

hors de leur tour, ou qui mélulcront en aucune autre inaniéie de kur autoiité, pamoiiluiie
amende de quarante fliellings, et pour une féconde fois ils pourront être condamnée à cinq li.;

vres.

VI. Lorfquc les .imcndcs inflii'-écs pnur contravenîion.s Ton-mifcs contré cette ordonnance n'excé-
Manîfrr if pour, deront poiiit dix ffiellings-, un Commilfaiie de la p.iix; et lorlqiie l'anuiide excédera lesdix fliel-

lings, et qu'il y aura peine d'cmprilonncmfTt, trois ('ommill.iires de ])!iix, efl, et font p.ir ce»

plélentes aulordés d'entenilre tontes infiirin nionv, et lUcidcr loiimi. iiiiiiciu cli<ii|ue coiitraviiuion

contie le lens de cette oidoiinance, pour iiilligcr les peints tt picK ver les anicndis, avec les fiais

de voyage et autres de c( lui qui auia pouifiiivi, par un ordie de faifie fous Ion, ou leuis fcing»

et féaux, et de niiieitre l'aigeiit qui en ptovienihn au Rerevrur-dénéral de fa M.ijrflé, pourl'u.

, , „ . fnge de la Maiellé; il lera loilibie à celui qui le trouvera lé(c i)ar le iu!;riMeiit ou dcrilion des

ctitiin» Ml. dus Lonimill.uies do paix, impolant une nmcnde au-dclfus de quarante llidiinjjs, ou qui p niera
peine d'cmpnloM'iemetit pour plus de huit jours d'en appdier :mi (lonveineur et Coiileihic celte

Province, dimt cinq inei-ibrcs ou pb.s (auties nue Us ("ominilfaiies de p^iix qui auKMit rtiidu tri

jugement ou décilion) avec le (iouvemeur, le 1 ieuteniiit-doiiverneur ou le ju^e en C'Iief. ri)iilli-

tucront une cour d'appel à cet égard, qui tll par ces piéfente.s autoiiléc d'emendre et décider dé-
finitivcmcnt.

VII. Lrs Membres du Confeil de fa Majeflé, les Juges, les Commiffaires de paii., les feigncur»

priir.itits, la noblelfe, les ollicicrs à demie-paie, les communautés religieufes, le» collèges de
Ouébec et de Montréal, le clergé en général, les Capitaines des Milices en office, aiiifi que ceux
qui ont leur retraite, lont exempts de loger, de fournir des voitures tt démarcher pour le Icivico

des bateaux, et pourront auffi chacun avoir nu diimcnitjnc exempt. Le» maîtres de pofle avec

chacun deux ddmefliques, les lœurs milli<maires de la congiégation avec un domeftique; le»

officiers Uibalternes et (crgensdes milices font égal;-inent exempts de logcinens et de tous fervice»

de trnnfports. Les notaires, médecins, apoticaires et chirurgiens duenicnt autorifés, les maî-
tres d'école, aulli dueiucnt autorifés, un aide de polie et un bedeau dans chaque pnioille, fc-nt

exempts de tous lervices de traniporis. Les meuniers avec un dnmelliquc eu IcntaufG exempts.
Les veuves des- (Capitaines des Milices, pendant leur veuvage rt-uicment, |ouiroiit des mêmes ex-
emptions (pie les Capit.iines; comme aulli tous autres que le Capitaine Général ou le Comman-
dant en Clief exemptera fpécialcinent fous fon feing et Iteau,

VIII. Qu'il foit déplus llatiié' et ordonné par la dite autorité, que 1rs dilTérentes amendes et

peines ci-dellus mentionnées, qui (but parces préléntes accordées et rélervées ,\ fa Majiflé, fe»

liérilieis et fueceffiiirs, pour rnlage jiublic de celte Province, et le foulien de fon gouvrinement,
pourront êtie r.ppliquées, le tout ou ]>arlie,de la manière que le Gouveitieiir en Chef ou le Com-
mandant en Chef, pourlors, le jugera le plus convenable à l'ufage et aux fervices que celle or»

donnaiicc à intention d'étendre et d'exécuter ; et qu'il fera rendu compte de ces même» amendes
et peines, et de l'emploi qui en aura été fait, à la Mnjellé les héritiers et fuccedeurs, ou aux
Coininillaires du trélor de la Majellé qui feront alors ; et que tel compte fera examiné par l'Audi-
tcur-général de fa M.ijedé pour les colonies, ou fon député.

IX. Quelques léglemcns utils pouvant être convenables à la bonne adminidrntion des troupe»

des Milices, loit en marche ou en quartier, ainfi qu'aux tranfports des elfets du Roi, qui auri.ieiit

pu être omis dans cette ordonnance, il ell llatué et ordonné, par la dite autoiité, que le Gou-
verneur

Ameniîft Tir In
cApilamei ils niilicrii,

pour p4iii<iliié ou
mauv^è condutie.

fuivic Ici ameudci.

?ifîrul''*rf rx^mpll
du Icivicc de iianf-

potl.

Applicatinnl Ati

imcndcs eipcinei.

A'jrorllr iléli'j;iifc

s\i (ioinrriicur, de

f.titc d'' iiou\caux

i<gl:mtm.

A/jS

/,x



( 3 )
,

verneur ou le Commandant en Chef, pour Ion, c(l autorifé à faire iels nouveaux r^glcmcni qu.:

l'expéiicnce lui feia juj^er nécelfaircs. Puurvii nèanmuint, que ceux qui y cotUrcvicnJrunt par
dér>iljéill.iiice ou néglijicncu, ne pourront être condatmiés à une atiiende plus foKc que qua>
lanle (bclling», qui lera perçue et ciiipluiée, ainli qu'il cil établi ci-delfus.

(Signe) DORCHESTER.
Statué et ordonné piir lafuflite aiUntilé, tt pajjt th ConfeUfim le Sceau Public dt la Pto-

vmct.cixlaChiimore du Confcit, au Château St. Louis,^/t la ville ilt Qiiibcc, li vingt-

triufiéiiie jour d'Av)tl, dans la viii^l Jrptteme année du Rèj^ne de iwtre Svuvtrain Seigneur

CE()R(«K Trou, far la (hfice de UiïO, Roi de la, C.jfunde Urctaj^iic de France et d Ir-

lande, Dèfenfeur de lajoi, (Je, (Je, (âc. et dam l'année de wtte Seigneur mil Jeft cens

qualievinft-jéjrt.

Traduit par ordre de Son Excellence,

, F. J. CooNiT, s. F.

Par ordre de Son Excellence,

(Signe)
J. WILLIAMS, G. C. L.

m*m\'*m*mi—

ORDRES du Quartier Général.

QUARTIER GENERAL, Québec, le 2me Mai, «787.

IL a plu au Commandant eh Chef, d'autorifcr et d'ordonner que tous ferviccs publics, faits tri

obL-iir.iiice aux réglemens d'une " Ordonnance pour loger les iroupes ilans ctriaini's otcnflons

chi'2 les habitaiis des campagnes, et qui pourvou aux tranl'ports des effets du (".ouvtrntniLiii,"

l'oient continués d'jètre payés luivant le tai if a£luellemeiit en force, jui'qu à nouvel ordre.

Et il tft encore ordonné que lorfque les troupes ou milices feront irufesen quartier dins les

p»roiiI'cs de campagne pour un terfis au-dfelà' de fept jours', et qiic les proponions du bois de
chauffage réglées pour les oll'.ciers et pour les corps de gaide, leront fournies pur les haùiians,

conforniéinent i la due Ordonnance, le bois ainli fpuini fera payé au même prix auquel le

buis le vend communément dans dans la mèuie paroille, eu dans le voifinage.

l'ous ces paycmens feront faits, iuimédiatcment après que les ferviccs leront parfaitement

**'''"'"•
(Signé) FRANs. LE MAISTRE, S. M.

• - Q U E B E C, i"' Mai, 1757.
Monsieur,

TE
vous envoyé, par ordre de fon Excellence le Commandant en Chef, les deux ordonnances

qui doivent icgicr à l'avenir les Milites, le logement des troupes, aiiid que le traniport des
tlli ts du gouveriHinciit, vous les fert^ lire trois Dimanches de iuite à la porte de l'églife à l'if-

fne de la nielle paroiHlale, afin que chacun pnilie en être inllruit et s'y eonformei.

Vous recevrez ;iulli avec la jjiélenie, loidre du Quartier (îéiiéral, par letjuel vous verrez (fans

doiil»: .i\ecjoie) que h's truill ports leront payés aux prix iju'ils l'ont élé piétédeiniiient, (luoiciue

touus choies luient aujourd'hui beaucoup meilleur marche dans la Proviiiee, vous y remarque-
rez avec la 11..! me (eulibililé (|iie doiénavant le boi» fourni aux ofheiers tt aux coips de garde
d.iiis 11 s quaiiiers, lorfque les troupes y relieront plus de fept jours, leia payé au prix couiant
de l'endroit. Pour la latisfadion de tous ceux qui pounuiit y être inlérellés, je joins ici le tarif

de ces dillëiens prix.

Apiès i.int de preuves de la bonté et de la fage prévoyance du très Hotiorable Lor^I Dorchef-
ter, notre (louveriuiir (îéiiéral, on doit croire que chaque perfoiine dans ce pais s'eiiij)iellera de
lui en léinoigncr (.\ rcconnoilfanci', tant par Ion zèle jiour le ferviee de la pjtric que par l'on

obéillanee dans l'exécuiioii des ordres du gouvernement.

C'cll dans cette elpérance que je fuis avec tlliiue,

Votre très humble obéi liant lèrviteur,

A Monfieur le Capitaine de Milice,

A (Signe) F K A N. B A B Y.

M>«M*<l»MnMlMi

EXTRAIT des Ordres du Ouarticr Général.

QbEBEC, le 25"' de Juillet, 1796,

IL a plu au Commandant en Chef d'ordonner que le boij de chaiilFage foit fourni aux
Hôpitaux des Régm ns dans les quartiers de campagne, et qu'il foit pajé lur le même

pied avec le bois foui m aux oflicieis tt corps de garde, fuivant les Rénleinens du 2"" de
Mai, 178/. (Signe) JAMES GREEN, S. M.

PROPORTIONS du buis de chaufFage dont la livrail'on a été ordonnée pour les Hôpitaux des
Kegiaieiis dans les quartiers de campagne pendant l'Hiver ; Savoir:

Pour chaque Hôpital ou le nombre de Ma-

1

^ , r

lade^ n'exculera point vingt, / ' Corde par fcmaine,

Et où il y aura plus que ce nombre, a do, . do,
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